
Chambre axan t c e r t a i n s at t r jhut ions défi
nies, r. orateur conclut m - thimt • •mainen-
dement ; il se réserve, tout. fois, de le repro
du i re phra tard . • 

A lundi suite de la discussion. 
M séance est levé • a S h. :; ». 

LETTRE DE PARIS 
(Correspondance • - j^ jo l ié i . ,,-< Jq0f%çi 

de h ovèmùe. ) 

P.1»ris. S m a r s . 
Il faut reconnaître iue (a position de 

la droite s'est relevée.{.T'.';- . ù un concours 
de circonstances excepti inoeliement 
B w y b l t i Cependant I* victoire ne-foi 
est pas encore assurer , parce qu'elle n'a 
pns osé faire cause commune avec la 
gauche. 

-M. Thiers a trèa-aevèrooMBt jugé la 
conduite de M. de.Rroglie, et a refusé 
absolument d'accepter l'-Miieudenient de 
M. deflelca^tel . Ne pouvant cependant 

Î»ns s 'opposer à l 'exécution d'un vote de 
a chambre , il a fait présenter par M . 

de llroglie la nouvelle rédaction de cet 
amendement , laquelle exempte d u t e f o 
les lois «jtie la chambre pour;a fane en 
vertu du pouvoir consti tuant qui lui est 
réetvvé p a r l e pnéarabule de la loi. 

Une perei l ierédact ioa soulevait néces
sairement II question de savoir si les 
inst i tut ions que la chambre doit créer 
eu vertu de l 'ar t . 4 de la loi consti
tueraient une œuvre const i tu t ionnel le . 
C'est ce qu'a fait observée M . Tolain.en 
ajoutant que si ces mesures étaient 
consti tut ionnelles, la Joi même l'était; 
et que, dans ce cas. c'était une véritable 
constitution de la Répub l ique . 

M. Tolain n'avait que trop raison, et 
la ( p u c h é en t iè re l'a applaudi . Mais la 
droite ii'a pas eu le courage d 'adopter 
cette opinion, parce que , si elle l'avait 
adop 'ée , il lui aurait fallu refuser le 
vote de l 'amendement Bclcastel,accepté 
p a r l a commission. La cause de celle-
ci devenant ainsi commune avec la 
droite, il a suffi o s e RI. de Broglie 
persistât à déclarer que la loi actuelle 
n 'é ta i t pas à ses yeux un*; loi const i tu
tionnelle, pour que l'on rotât avec la 
commission; son texte a été voté par les 
droites et le centre réunis contre toutes 
les nuances de gauche. 

Il en résulte que M . Thiers ne pourra 
fias opposer son veto aux mis coust i tu-

nelles, ce qui est une victoire pour 
la droi te; mais celle-ci se l iouve avoir 
tout à fait rompu avec la gauche, qui 
ne la soutiendra plus nulle p a r t . Enfin 
l 'équivoque continue, puisque M. de 
Brogl ie refuse toujours de reconnaître 
que l 'art, i est un acte const i tu t ionnel . 

La situation qui est .ésuliéc de cette 
campagne e s t g u e l e s groupes opposés 
sont maintenant plus éunoensése t plus 
opiwsés qu 'auparavant . 

La dro i te et la gauche fi raient deux 
gro-ipes compactes entre lesquels le 
gouvernement va avoir a manoeuvrer 
envotan t , tenté* :.ve< l 'un, tantôt avec. 
l 'autre, et en les empêchant de se re
j o i n d r a f.'esf dans ces conditions qu'à 
commencé la discussion de i 'ar t . 3 . 

Cet article décide que M. Thiers 
pourra répondre en personne aux in
terpellat ions, quand sou ministère a p 
préciera que 83 responsabilité person
nelle y est en;; . 

M. Lucien Brun demande que cette 
appréciation .soi- faite, non par le 
ministère mais par l'Assen blée. Pour 
soutenir celte opinion, il : ' si placé na
turellement sur les principes par lemen
taires universellement reconnus, et il 
faut reeorirtMtré que lui et M. Depeyre, 
qui ont soutenu cette thèse, l 'ont ' fai t 
avec beaucoup d'éclat et de v igueur . 

MM. Buffet et Desseilligny, qui leur 
ont répondu, ont parlé avec lourdeur et 
embarras . Pour le premier sur tout , qui 
est la logique même, on sentait que sa 
cause était un véritable e m b a r r a s . 

Enfin, l'effet de ces qua t re discours a 
été de concentrer et de discipliner la 
droi te , q u i a soutenu ses deux orateurs 
avec une grande discipline. Mais la 
gauche est si profondément ulcérée des 
échecs que lui a fait subir la défection 
de la droite, qu'elle montre à cette der
nière une véritable hosti l i té . 

Il n'est pas doute».s, pour moi qu 'à 
moins d ' incidents imprévus , la gauche 
fera cause commune avec les centres 
pour repousser l 'amendement Lucien 
Brun . Noua avons donc quelques chan
ces d'être bat tus encore sur l 'article 3 ; 
seulement , il est probable que nous le 
serons avec honneur et en formant une 
belle minor i té . 

Il n'y a que l 'article 4 qui puisse, à 
raison de son importance const i tut ion
nelle, rendre encore possible une nou
velle coalition de la gauche et de la 
droite. 

P.S. Aujourd'hui , à midi, la droite 
m o d é r é e s tenu, à Versailles, une r é u 
nion dans laquelle elle a examiné l'a
mendement déposé par M. de k e i d r e l , 
dans laquelle cet honorable député de
mande que le gouvernement ne puisse 
présenter avant la libération complète 
du terr i toire, le projet de loi relatif à 
l 'organisation et à la transmission des 
pouvoirs . Bien que la sagesse de cet 
a m e n d a i e n t soit évidente pour tout le 
monde, on ne pense pas qu'il soit 
adepte par l 'Assemblée. 

DESA1NT-CIIÉRON. 

ÉTRANGER 
Les dépêches de Londres nous apportent 

li.-, nouvelles suivantes : 
L.\ QCKBSS KNÏHK T . ' A N O I . E T E R K K ET LE ROI 

DES ASUANTBS. NoUVELI.K (iRKVK IM-
UIXKNTK. 

Londres , 8 mars . 
CHAMBRE DES L O R D S . 

Séance du 7 ma i s . 
Le eomt* de < auderdale appelle l ' a t ten

tion sur ' nouvelle- donnée par YEteningr 
Standard de la veil le, por tant que le roi 
des ashart lea au ra i t déclaré la truerre à la 
iv • d 'Angleterre et passé la frontière à la 
tèle de 13.000 hommes . 

Le--, j ou rnaux du mat in n ' ayan t pas p u 
blié cette nouvelle, il est probable qu'el le 
n 'est pas exac te . Toutefois, il serait bon que 
le gouvernement donnât à ce sujet, que lques 
explicat ions. 

Le comte de Kimber ley , minis t re des co-
!..! ies, déclare qu' i l n'o>l pas exact que le 
roi des Ashantes ait déclaré la guerre, mais 
la vérité e -t qu ' i l a passé la frontière et 
qu'i l :• I entré sur 1,' territoire* anglais , à la 
tflte de 12.000 hommes , sans avoir déclaré 
la guerre . 11 me serait impossible, pour à 
présent ,de préciser les causés de cette subi te 
invasion. 

Toutefois, on ne saurai t envisager trop 
légèrement cet événement , a t t endu que 
malhemeusi meul dans de semblables occa
sions, ces invasions ont été précédées de 
graves e t sérieux griefs. La version qui pa -
ralt être la plus rapprochée de la vérité est 
celle ci : 

Certains chefs ont été expulsés du terr i -
mire protégé où ils aura ient du n'être pas 
mole ::•. c'est ce qui a poussé à la ven
geance le roi d< a Ashantees. Le gouverne
ment île la n ine donne toute son at tent ion à 
cette affaire, et plusieurs navires de guerre 
sont à la stat ion, tout prêts à faire sur ordre, 
ce qui pourrait être jugé nécessaire. 

J A Chambre s 'ajourne. 

Londres , 7 mars . soir. 
Les ouvriers charpent iers et menuisiers 

de Londres ont adressé à leurs patrons une 
demande pour obteni r u n e augmenta t ion 
d 'un demi p e n n y par h e u r e . I l s o n t é i u u n 
comité pour corlérer avec les pa t rons . 

K l 1 L K T I \ T V D V S T R I E L 
E T C O M M E R C I A L 

B r e v e t * « l ' invent ion 
Nous donnons sous ce titre et sans d i s 

cussion l 'analyse des brevets de n a t u r e à 
iutéresser nos lecteurs. 

Flotteur mécanique j 

Jusqu ' i c i les moul ineurs ne pouvaient 
uti l iser le travail de nu i t au tors des faibles ! 
apprêts comme à celui des apprêts p lus for
ces. Les asples des flotteurs tournan t d 'au
t an t plus vite que le tors à donner est 
moindre , les énhées. d 'apprêts trois ou q u a 
tre fois plus faibles que certains au t res , I 
dévidés pendant la nu i t , auraient eu trois 
ou qua t re fois la longueur voulu'1 . Pour y 
remédier, M . Carrière a imaginé une d i s 
position qui réalise de nu i t comme de jour • 
le travail effectué par l 'ouvrier, lorsque l ' é -
ebée est te rminé . L 'aspl" , en connexion 
avec u n régula teur , avance d 'un interval le 
déterminé et uniforme aussi souvent que le 
nombre de tours voulu pour une flotte, se 
t rouve fourn i . 

Métiers à filer 

On remarque deux part ies dist inctes clans 
le brevet de MM. Asqui th et j l i reenwood. 
La première traite d 'un mode d'étirapre et 
d'en vidage, s imul tanés des substances fibreu
ses applicable aux métiers cont inus La 
seconde partie vise des per iecUonnementa 
aux machines à. filer proprement dites ou 
aux machistes de préparation lorsqu' i l s 'agit 
de libres courtes et mol les . 

Dans le premier cas. l 'é lément pr incipal 
e-t const i tué par l 'addition à l ' annean po r t e -
noix, qui forme aillelle, d 'un tube concen
tr ique pouvant part iciper au mouvement 
circulaire de cet anneau et en t r a înan t avec 
lui une paire le cyl indres ét ireurs qui l i 
vrent, de près la matière fi lamenteuse à la 
broche, sous une pression variable. Dans le 
second cas. l 'appareil se compose de trois 
paires de cannelés : en t re la première et la 
suivaute se placent des bobinanx analogues 
à ceux des cardes en (in (pour laine cardée) 
construites par la maison Mercier, de Lou-
viers . Les bobineaux an imés d 'un mouve
ment de rotat ion très-rapident assemblent 
les filaments et leur donnen t u n e sorte de 
fausse torsion sans nécessitée l ' in te rvent ion 
de frotteurs. 

Eclairage des métiers à filer et à tisser 

MM. Coze et Lamrners se sont préoccu
pés de la possibilité de tirer un meil leur 
parti qu 'on ne le fait généralement dans les 
ateliers de filature et de tissage, des éclai
rages artificiels. Le principe du brevet re
pose sur l ' in terposi t ion de l 'objet à fabr i 
quer , fil ou tissu, entre la lumière émise et 
l'œil de l 'ouvrier. Les flammes peuvent ; eu 
effet, brûler horizontalement ou d a n s une 
direction quelconque, si l'appol des p rodu i t s 
de la combustion est effectué en vue de ce 
r é s u l t a t ; il est facile, en ou t te , d 'envelop
per ces flammes d 'une gai ne garnie à la 
part ie supérieure et su r les côtés de lames 
translucides. Des orifices mén âgés pour l 'ex
pulsion de l'air échauffé p e r m e t t e n t de pla 
cer au-dessus de la gaine des fils ou des 
t issus sans qu ' i l y ait danger d ' incendie . 

Savon pour foulage 

Lé savon breveté par M. D é e u r l y et des
t iné t an t au dégraissage qu ' au foulage des 
draps aura i t pour avantages de ne "laisser 
aucune odeur dans l^s tissus et de conserver 
aux nuances toute leur fraîcheur. Il est com
posé comme sui t : 

E a u 100 l i t res . 
Savon blanc à l 'huile d 'o

live ou savon à l'oléin^ 0 k i l . 320 
Sel de soude 2 — 140 
E a u x de chaux 0 — 710 
Far ine de froment. 0 — 030 

Epaillage des tissus de soie. 

MM. Préxon père et Lucien Bee se ré -
ehi mi

el sur
servent l 'application de l 'épaHlage 
q u e a u x soies, bourres et déchets 
tout a u x tissus de soie, aux foulards, entre 
au t res , pour lesquels l 'épincetage est encore 
p lus redoutable que. pour les la inages , pu i s 
que les apprêts u l tér ieurs ne peuvent , comme 
il arrive dans une certaine mesure avec le 
feutrage des la iues . masquer les défauts qui 
résul tent de l 'extract ion manuel le des pail
les et aut res corps é t rangers d'origine végé
ta le . . Le degré de chaleur auque l doivent 
être soumis les t issus après leur immersion 
dans le bain acide varie en sens inverse 
d u degré de concent ra t ion de ce b a i n . 

Imitation sur tissus des dessins orientaux , 
Les compositions brevetées par MM Gour-

det et Ponce frères, s 'adaptent à tous les 
tissus de laine ou de soie fabriqués sur le 
mét ier Jacquard et déclinés a u x vêtements 
des femmes , elles reposent Sur u n fond i 
i n i q u e d 'une nuance quelconque, qui ,d'ail- J 
leurs , peut èt te changée sans nécessiter u n e j 
nouvelle lecture d u dess in . Ce dernier r e s 
sort sur le fond à l 'aide de tons spéciaux j 
affectant l ' imitat ion des broderies méta l l i -
ques (or, a rgen t , etc.) e t , en général , de ; 
toutes les couleurs d 'une même gamme avec 
brochés en coloris divers, s'il y a lieu . 

Machine à guiper. 
L'appareil de MM. de Sars et Lamar re 

diffère moins des métiers du même genre 
que par les organes essentiels au gu ipogeque 
par les détails d 'une construction très-soi-
gnéè . Un régulateur produi t le déroulement 
uniforme du fil qu i sert d 'enveloppe à 
Y âme ; la poulie d 'en t ra înement peut être 
changée à volonté pour faire varier dans de 
larges l imites les rapports ent re l 'avance
ment du fil guipé et la marche du fil enve -
loppeur, suivant les sections de ces fils. La 
lanterne du touret est commandée par fric
tion afin, de parer aux irrégularités qui ré 
sulteraient des différences de diamètre de 
la lanterne garnie ou non de fil. 

Dévidoir pour coton cardé ou peigné. 
Dans divers s industr ies telles que la b i 

jouter ie , la fabrication des fleurs artificiel
le;;, e tc . , le coton en nappes cardées r»n 
peignées sert à envelopper cl à garant i r ies 
objets confectionnés. Mais le p lus souvent , 
ce, coton placé dans un endroi t quelconque 
de l 'atelier retient des pou-sières, des corps 
étrangers capable- d 'altérer ou de rayer les 
pièces qu' i l doit protéger . Puur y remédier . 
M Nos d'Argence fait usage d 'un dévidoir 
ou plutôt d 'une bobine de coton très-serrée 
qu'il place dans une boite c y l i n d r i q u e . Une 
ouverture latérale prat iquée dans l 'enveloppe 
livre passage à la nappe de coton. L 'axe 
de la bobine, horizontal et mobile, tourne 
indifféremment à droite ou à gauche à 
l 'aide d 'une petite manivel le . 

:T LI 
R O U B A I X 
N O R D D E LA F R A N C E 

Dans le scrutin sur l'article 3 nouveau 
proposé, par la commission des pou
voirs publics : 

Ont voté pour :MM. Drame, Boduin, 
Roger, Doses t, Bradant , Boltieau, Leu-
rent, Maurice, Kolb- l iernard, do La-
grange , d ' i lespel , de Staplande , de 
a le lun ,deMnrcère , de Brigode, Baucar-
ne-Leroux, d e Mérode, Plichon, Théry, 
Vente, Wallon, des Retours , Dupont . 

Ont voté contre : M. Testelin, Dere-
gnaucour t . 

Absent pour congé (malade) : M. 
Pajnt. 

Nous recevons de M. le secrétaire du 
comité des Houillères du Nnrd et du 
Pas-de Calais, la note suivante qu'il im
pôt te dé fnire connaître au publie. : 

Le Comité des Houillères du Nord et 
du Pas-de-Calais croit utile de publier 
les chiffres authent iquée de la produc
tion des deux bassins pendant les cinq 
dernières années. 

Ces chiffres mettront le public et les 
consommateurs au courant de la situa
tion réelle, et des efforts qui sont faits 
pour augmenter la production. 

Voici le tableau de cette produel ion : 

Années Nord Pas-de-Calais F̂ semble 
1868 2.)02.ti0fl t . 1.750.000 t. 4.t&8.00*« t . 

• i960 8.600.000 1.933.000 4.533.000 
1870 2.7*8.0flk 2.144.000 4.872.000 
l.sTl 2,736.600 2.204.000 4.(.'ô0.000 
1872 S.2S2.OO0 2.710.000 5.992.000 

L a p r o d u c t i o n d e s d e u x b a s s i n s , q u ' 
n'était en 1868 que de-4.152.000 tonnes 
s'est élevée en 187^ à 5.992.000 tonnes, 
soit une augmentat ion en qua t re ans de 
1.8';0.000 t'nhtie-' ou 44 n o . 

Comparativement à lSu'J, l 'augmenta
tion est de 1.459.000 tonnes ou 32 0/0 . 

En 1870-1871 les événements ont em
pêché la production de auh ' re m pro
gression ordinaire , niais de 1871 à 
1872 l 'augmentation a été cous idérable . 

Elle s'est élevée de 4.960.000 à 
5.002.000 tonnes, soit une augmentat ion 
de 1.0:52.000 tonnes ou 21 0 0. 

C'est plus d 'un cinquième en une 
seule année. 

Les Membres du Bureau : 
Bioo, MATIUKU, VUILLEMIN, DE B O I S S E Ï . 

Mgr l 'archevêque a fait déposer, cette 
seaaèine, entre les mains du Nonce 
apostol ique, à Par i s , les offrandes du 
diocèse, provenant d e l à dernière quête 
de Noël, et de la souscription ouverte 
dans la Semaine religieuse, sous le 
nom\d'1 El rennes à Pie IX. 

Elles s'élèvent àr la somme de 180,000 
6*. qui a été, lundi dernier , remise à 
S. Km. Mgr Chigi. Le représentant du 
Souverain'-Ponlifeen France a manifesté 
les sent iments de grat i tude et de. bon
heur que lui font éprouver le dévoue
ment et la générosité des fidèles du 
diocèse de Cambrai . 

Nous continuons à enregis t rer les 
contravent ions à l 'arrêté municipal re 
latif au balayage. 

Hier encore, la police a dressé quat re 
procès-verbaux contre diverses per
sonnes pour infraction audit a r r ê t é . 

Le nombre des contrevenants con
damnés jusqu 'au jourd 'hui , ne s 'élève 
pas à moins de cent . 

L* police de sûre té a arrêté hier, un 
jeune homme âgé de 17 ans , nommé 
Iler.ri I ) . . . , inculpé de vol de trois 
paires de bottines au préjudice d 'un 
marchand de la route de Tourcoing . 

Un mandai d ' a r rê t a été lancé contre 
Viclor Descamp?, qui , condamné à 1 
mois de prison pour abus de confiance, 
avait négligé de se rendre à Lille, pour 
subi r sa peine. 

Procès Tsrbnl a été dressé à la charge 
d 'une caba re t i è r edu boulevard de Par is , 
Victor ine S . . . , qui a tenu son établisse
m e n t ouvert après l 'heure de la retrai te . 

Nous attirons l'attention particulière 
1 de nos lecteurs su r l 'annonce de la 

souscription des Obligations du chemin 
de fer de Lille à fiéthune, chemin d'in
térêt local. (Fo i r à la quatrième page.) 

C o i n * tl ;»•»«»!*«•«. d n !%ui»il. 
Audience du 1 mars 1873. 

Piésidence de M. le conseiller S a u v a g e ; — 
miuis tè ie publ ic , M. P r e u x , avocat-gé
néral . 

ASSASSINAT D ' H O U P L I X . 

Toute l 'audience a été remplie par l e sp la i -
doieries bri l lantes et animées tant du minis 
tère publ ic que du défenseur de l 'accusé. 

Après u n résumé importaut de M. le p r é 
s ident , le j u r y s'est retiré dans la chambre 
de s ts délibérations, d'où il a rapporté u n 
verdict at'liimalif sur la quest ion du meur t r e 
et sur celle de préméditat ion, adme t t an t 
loulelois des circonstances a t t énuan te s . 

E u conséquence, la Cour a condamné 
Carpentier aux t ravaux forcés à pe rpé tu i t é . 

Défenseur, Me Ha t tu . 
L 'ar rê t a été prononcé à onze heures et 

demie du soir . 

m 

CONVOI FUNÈBRE L
qS, ETXSSI 

n 'aura ien t pns reçu de lettre de faire 
part du décès de Dame M A B I E - E U L A L I E 
D E F R A N C E . veuve de Monsieur J E A N -
F R A N Ç O I S D L L F O R T R I E . d é c é d é e à Houbaix , 
le vendredi 7 mars 1873. sont priées de 
vouloir bien considérer le présent avis 
comme en tenant l ieu, et d'assister aux con
voi et service solennels, qui auront lieu le 
lundi 10 courant , à h u i t heures et demie , 
en l'église Sa in t -E l i sabe th . 

L 'assemblée à l'Asile Saint- Jean (petites 
sœurs des pauvres) . 

f ' n n r s p i ih l sr d e c h i m i e 
Lundi 10 mars, à huit heures du soir. 

Carbone. Diamant et ses usages, (pierre 
p reneuse , horlogerie, couper et marquer le 
s a r i s ) . Mine de plomb c iayous , cambouis . 

— Quel était »on n o m ? 
Uïndus. 
VIndus ? c'est un nom facile à retenir . 

Evidemment voua avez trouvé à bord 
toute sorte d ' amusements , TOUS ayez 
joué au whis t dons le t ambour . . . A 
propos , qu 'es t -ce que e'est que le tam
b o u r ? . . . vous avez eu des représenta
tions part ienlières, vous avez fondé un 
journal d 'amateurs , on un magazine et 
vous avez t raversé la ligne, e t . . . 

— Oui, comme cela l e fait d 'habi tu
de, mais ce n'était pas g.-.i. Parlez-moi 
d 'Hazlewood, miss Mason; le Berkshire 
a beaucoup plus d ' intérêt pour moi que 
ne sauraient en avoir pour vous mes 
aventures dans l ' Inde. » 

La jeuno fillrî fut obligée de se sou
met t re . Elle raconta à M. BarTéfl Ions 
ces on-dit de cemmAra qui const i tuent 
les nouveautés dans un neht endroi t 
comme Hezlewood. Il écouta très-atten-
tiveruent Uv.it c j q u o dit misa Meson sur j 
son oncle, Maurice de< irenpigny. 

« Ainsi mes tigreséftfl de tantes sont j 
toujours aur le qus vive nomme au t re - | 
fois, a'écri.,-t-il, qiî-îi.i Laura eut fini, j 
Dieu veuille qut, les harpies soient dé-" ] 
8*ppoinlé< ,! S a v z-voua f-i quelqu 'un de 
la famille Vaneajatnaia essayé d 'appro
cher du vieillard ? » 

Eleanor releva la tê»e,mais aeec beau
coup de tranquill i té. î : :! .-y. ' . : i- ; habituée 
S entendre prononcer Ron nom par d» s 
personnes qui ne se doutaient pas de 
aon idetilil>), 

« 0 h I «on, j« n« «ruta ntjftj t t pund i l \ 

misf Mason. M. Vane père est mort il y 
a deux ou trois ans ; ainsi que vous le 
savez. 

— Oui, ma mère m'a annoncé cette 
mor t . 

— Vous étiez donc dans l 'Inde à 
celle époque ? 

— Oui . » 
La ligure d 'Eleanor devint blanche,et 

elle sentit sont cœur palpiter violem
ment. Comment osaient-iis parler de son 
pèr" n >rf d'un ton d'indifférence pres
que isolent ? La seule passion qui eût 
encore agité as vie avait tout autant d!: 
force maintenant qu'elle en avait eu rue 
de l 'Archevêque quand elle s'était age
nouillée dans la petite chambre et avait 
levé les mains au plafond en prononçant 
son terrible serment . 

Elle lai.-i-a t o u t e coup tomber son 
0UTrage,et ,quit tan' son siégé, elle sortit 
(',<' !.• re t ra i ler t i s l tque. 

« Eleanor, n'écria Laura Rason , où 
a l l e z - v o u s ? » 

Laneelot Darrel était nnnchalamssent 
a^sis et jouait '^-cc la soie, la laine, et 
ton! l 'attirail Féminin étale* devant lui 
sur la table; mrvs il ivh va la tèlo en 
entendant Laurc nommer son amie, et . 
pour la première fols peut-être.,il regarda 
roifa Vane avec attention. 

« Une ressemblance fortuite ! mur-
mura-l- i l , rela i-e voit tous les jours .» 

!' • leva el rep i i l l echemin de la mai-
Bou en laissant les deux jeunes tilles 

bU i nura • ' •'••| bi d ,i-"~ HMJSSB 
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la grâce de ses manières aisées ; mais 
Eleanor Vane était pensive et d i s t r a i l c . 
Le uom de son père lui avait rappelé le 
passé . Sa vie paisible et son calme 
mécontentement s'ell'acèrent comme le 
brouillard du matin qui découvre toutes 
les horreurs d'un champ.de bataUle. et 
les tableaux terribles d u p a s s e lui ap
parurent sous des couleurs vivantes et 
réel les . La séparation sur le boulevard, 
la longue nuit d 'attente et d 'angoisses, 
la rencontre avec Richard sur le ponl à 
côlé de la Morgue, la lettre déchirée et 
sans ^iiite de son père, et son désir de 
vengeance à elle,tout lui revint à l 'esprit, 
la voix de sa conscience sembla loi crier 
d 'abandonner cette existence tranquil le 
pour aller aocomplir quelque acte de 
just ice désespérée. 

« Qu'ai-je de commun avec celte 
jeune fille frivole, song* a-t-elle ; que 
m' importe que l enrzdeLance lo t DarrelI 
soit grec ou aquilin, ou que ses yeux 
soient noirs ou bruns ? Qnol le t r i s le vie 
j e mène ici, tandis que je devra is être 
S la piste du meurtr ier rie mon père. » 

Elle soupira en songeant combien elle 
était impuissante . Que pouvait-ell faire 
pour avancer d 'un pas vers ce but qu'elle 
appelait le but de sa vie ? Rien EMe se 
souvint avec, désespoi r que, malgré 
l'ea allai ion à l'aide de laquelle elle avait 
entrevu pour l 'avenir un joui de triom
phe c t d c vengeance,le b> n n-.nt. loi avait 
toujours dit que l l iéhstd Tborn luné la i t 
dans le Jrlrsti L'homme qul | nef *e 
Irieharia* avait tait metttfr (taora-e 

Vane, avait d isparu dans le chaos de 
l 'humanité sans laisser- derr ière lui 
aucune trace pour le suivre . 

CHAPITRE XVI 

!.€»«• w o n p r » n « î l e l ' h o m m e î le l o i . 

M. Monckton vint à . I lazlewood le 
lendemain de l 'arrivée do Lancelol Dar
rel I. 

L'avoué avait connu le j e u n e homme 
avant son dépar t pour l ' Inde, mais il 
ne paraissait pas y avoir enlr-; eux une 
grande int imité, et M . Darrctl semblait 
éviter toute familiarité avec lo riche ami 
de sa m è r e . 

Il répondit aux quest ions de Gilbert 
Monckton su r l 'Inde et la cul ture de 
l 'indigo, avec nu a i r de mauvaise volonté 
qui était presque insolent . 

« Les dern ières années de-ma vie n'ont 
pas été assez agréables pour que j ' en 
parle avec plaisir, dit-il amèrement . Il 
y a des hommes qui écrivent su r un 
journal les incidents rie chaque j o u r . . . . 
moi, je trouve que ces incidents ont été 
trop ennuyeux pour-que je me procure 
un surcroît d 'ennui en les consignant 
su r dn papier . J e d i s à mon oncle, quand 
il me, força à entrer dans cette carr ière 
du commerce, qu'il commettait une er
reur et l 'événement a prouvé quo j ' avais 
raison » 

M; Darrel! pariall avec autant d'in^ 
différsnoa que s'il eut dlanuté tes sf> 
foires d 'un é t r ange r , Il nsnaelt évident-

meut que les e r reurs de sa vie devaient 
re tomber su r d 'au t res , et que c'était 
pour lui une gloire plutôt qu 'une honte 
d 'èt ie revenu sans un sou chez sa mère 
pour y vivre du modeste revenu qu'elle 
possédai t . 

« Et maintenant que vous voilà de 
retour, quecomptez -voua faire? demanda 
M . Monckton brusquement . 

— Je m'occuperai de peinture . J e 
travaillerai ferme dans celte paisible 
retrai te, etje présenterai l'an prochain 
un lableau à l 'Académie royale. Voudrez-
vou i poser pour moi, miss Mason, et 
vous, misa Vincent ? "ous feriez de 
superbes Ilosalinde et Célia. Oui. M. 
Monckton,je vais poursuivre mes études 
en un art subl ime, dont les professeurs 
oui été les amis des pr inces. 

— Et si vous ne réussissez pas ? . . . 
Si je ne réussis pas, je changerai de 

nom et je me terai peintre de portraits 
ambu lan t . Mais je ne suppose pas que 
mon oncle Maurice ait l 'intention de vi
vre éternel lement . Il faut qu'il laisse 
son argent à que lqu 'un , et quelque nom
breux que soient ses tes taments , je su i s 
convaincu qu'il en fera encore au moins 
une demi-douzaine ; il y a de la chance 
pour qu'il déchire le dernier une demi-
heure avant sa mort et meure sans avoir 
eu le temps d'en écrire un a u t r e . » 
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